
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

Dans le cadre de l'Economie Sociale et Solidaire, les PEP 34 demeurent très 
attachées aux valeurs de solidarité, de laïcité et de dignité de la personne. 
Des valeurs qui se concrétisent dans toutes les actions d'éducation 
populaire, d'aide à la personne, d’accompagnement des parcours de vie ainsi 
que dans la gestion de centres de loisirs et d'établissements médico-sociaux. 

Les PEP 34, c’est : 
 

Un Domaine Politique Educative, Vacances, Loisirs, Culture, Sport (PEVLCS) 
avec : 
2 centres permanents (à Malibert et à Palavas-les-Flots), 
 

Un Domaine Social et Médico-Social avec : 

• 2 Maisons d'Enfants à Caractère Social (MECS à Clermont l'Hérault 
et à Sète), 

• 1 Institut Médico Educatif - Institut Médico Professionnel (IME-
IMPro à Saint-André de Sangonis), 

• 1 Maison d’Accueil Spécialisée (MAS à Saint-André de Sangonis), 

• 1 Centre Médico Psycho Pédagogique (CMPP à Gignac), 

• 2 Services d’Education et de Soins à Domicile (SESSAD à Saint André 
de Sangonis et à Montpellier), 

• 2 Etablissements de Services et d'Aide par le Travail (ESAT Les 
Ateliers Kennedy et ESAT La Bulle Bleue à Montpellier), 

• 2 Sections Annexes pour les Etablissements de Services et d'Aide 
par le Travail (SA ESAT Les Ateliers Kennedy et SA ESAT La Bulle 
Bleue à Montpellier) 

• 1 Institut d’Education Sensorielle (IES PIC à Montpellier) 

• 1 Unité Régionale de Répit (URR Occitanie) 

• 1 Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation (EMAS à Montpellier) 
 

Un Service d’Aide Pédagogique à Domicile, à l’Hôpital et à l’Ecole (SAPADHE 
dont les bureaux sont à Montpellier). 
 

 

 

 

 

 

Mais c’est aussi :  

Vous, qui par votre adhésion, pouvez rejoindre ce grand mouvement                

des PEP et faire vivre ces valeurs qui contribuent à un meilleur vivre ensemble 
républicain. 
 

Retrouvez toute notre actualité sur :  

 
 

     ou          
LinkedIn                                      Site internet 



21 rue Jean Giroux - CS 27380 - 34184 MONTPELLIER Cedex 4 

www.adpep34.com 

Tel : 04 67 40 73 00 – contact-siege@adpep34.org 

(1) Selon l'article 5.3.1 des statuts de l'Association, « Le Conseil Administration …- se 
prononce souverainement sur les admissions et les radiations des membres de 
l’Association. » 

(2) Selon l'article 3 des statuts de l'Association, « Afin d’éviter tout risque de conflit 
d’intérêt, les qualités de membre et de salarié de l’Association sont incompatibles. ». 

(3) Le don ouvre droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66% du montant, 
les PEP étant reconnus d'utilité publique. Un reçu fiscal sera envoyé à votre adresse. 

 

Bulletin d’adhésion  
 

Nom : ..................................................................... 
 

Prénom : …............................................................. 
 

Adresse personnelle : ………................................................................... 

.................................................................................................................. 
 

Téléphone : …......................................................... 
 

Courriel : …............................................................. 
 

Adhérent en 2025 :    ☐ oui         ☐ non      
 

☐ Retraité            ☐ Actif  - Profession (1) (2) : ...........................................  

 

Je soutiens l’action de l’ADPEP34 : 
 

☐ Adhésion simple (10 €)     

☐ Adhésion + don libre à l’action sociale (3) : .................... 

      Règlement : Virement       
            BIC : CEPAFRPP348     IBAN : FR7613485008000800107440308 

Identification du compte – Caisse d’Epargne : 13485 00800 08001074403 08 

Merci d’indiquer lors de votre virement « Adhésion ADPEP34 – nom et prénom » dans le libellé. 

 

 

A ….......................................................,    le ...................................                
       

Signature 
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